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ARTICLE 23

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 3, 6 et 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à supprimer les références entérinant 
la transformation de la « JDC » en « journée de mobilisation ». 
Outre son contenu problématique (questionnaire visant à évoluer le potentiel des jeunes Françaises 
et Français à servir dans les armées notamment), le changement sémantique introduit par cet article 
illustre l’avenir auquel les gouvernements macronistes destinent la jeunesse française : une « 
remilitarisation » assumée, paravent commode pour justifier les politiques austéritaires et la casse 
méthodique des services publics. 
Les députés du groupe La France insoumise s’opposent résolument à ce changement de nom, de 
même qu’à la militarisation de la JDC.


